
Les politiques de dérégulation, de spécula-
tion et de “libre-concurrence” n’ont eu
comme conséquence que d’accroître les
inégalités et d’enrichir une minorité pendant
que la majorité de la population mondiale
s’enfonce dans la pauvreté et la précarité. Les
dirigeants, et Sarkozy en tête, qui ont prôné
pendant des années l’autorégulation du mar-
ché découvrent que l’Etat doit jouer un rôle
pour sauver les banques et les entreprises
d’assurance. En d’autres termes, il s’agit de
privatiser les profits et nationaliser les
pertes...

N’est-ce pas ce même Sarkozy, grand pour-
fendeur du libéralisme débridé, qui a octroyé
à peine assis sur son trône, un paquet fiscal
de plusieurs milliards à ses amis du grand
patronat ? N’est-ce pas le même qui veut
faire payer les surcoûts induits par le RSA
(Revenu de Solidarité Active) aux petits épar-
gants, en maintenant le bouclier fiscal pour
les plus riches ? Toujours le même qui brade
les entreprises publiques et qui, par le chan-
gement de statut, n’hésitera pas à privatiser
La Poste quand le marché sera stabilisé ? 

Toujours lui qui supprime des dizaines de
milliers d’emplois dans la Fonction Publique,
laminant peu à peu les services publics de
proximité, asphyxiant les collectivités locales
par les désengagements successifs de l’Etat...

Alors même que les fonds de pension sont en
train de faire faillite, le gouvernement pour -
suit sa politique de déremboursement des
soins et des médicaments et maintient le cap
sur les retraites avec le système de décote qui
va fortement amputer la pension des futurs
retraités. Les politiques favorisent le recours
aux assurances privées. Plutôt que de conti-
nuer à faire vivre notre système de protection
sociale basé sur la solidarité, il préfère ren-
flouer les compagnies d’assurances qui ont
fait des placements hasardeux.

Un bulletin SUD glissé dans une urne ne va
certes pas révolutionner ce monde qui ne
tourne pas rond. Mais il donnera de la force
à toutes celles et tous ceux qui luttent contre
les injustices, qu’elles touchent les salariés,
les retraités, les précaires ou les sans-droits et
sera porteur d’espoir pour une autre société.  

en no v embr e, v otez SUD !
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Elections CTP, CAP, CHS, CNRACL: le mois de novembre sera chargé
en scrutins ! Alors qu’une crise financière sans précédent secoue la
planète, nos préoccupations électorales pourraient paraître acces-

soires si notre courant syndical ne clamait depuis des années que le libéra-
lisme mène à l’impasse et qu’un autre monde est possible !
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Le 8 septembre dernier, les délé-
gués du personnel de la mairie de
Castanet-Tolosan (Haute-Garonne)
ont appris que le Maire avait déci -
dé, sans concertation, d’abroger le
protocole d’accord sur le temps de
travail, au motif qu’il n’y aurait plus
de sous en caisse ! Cela aura
pour conséquence :

l Augmenter le temps
annuel de travail sans
paiement de ces heures
(suppression de 5,5 jours
de ponts et de 1 ou 2
jours selon l'ancienneté
de l'agent)
l Mettre fin aux jours

RTT (travail 35 heures
sur 5 jours),

l Diminuer, à
terme, les effectifs.

sur la maltraitance insti -
tutionnelle, à laquelle
participe des  assis-
tantes familliales élue
en CCPD,  est chargée
d’évaluer et de faire
évoluer ce protocole.
Il aura fallu que nos col-
lègues assistantes fami-
liales de Seine-Saint-
Denis, soutenues par
leur syndicat, mènent 4
ans de bagarre, dans un
contexte de souffrance,

de conflits dramatiques, pour
défendre leur dignité de femmes, la
dignité de leur famille mais aussi
faire reconnaître leur métier.

Cette signature n'est pas un blanc
seing : il reste encore à veiller à sa
mise en oeuvre. Déjà il a fallu,  non
pas 4 mois pour traiter la situation
d’une collègue, mais près d’un an
pour qu’elle soit lavée de tout soup -
çon et réembauchée grâce à l’action
de son syndicat SUD. 

Il reste donc encore beaucoup de
revendications à faire avancer. Nul
doute que sous la bannière de SUD,
les collègues sauront être aussi
tenaces ! n
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assistantes
familiales

Deux cas de figure en
cas de suspicion de
maltraitance envers les
enfants confiés provo-
quant leur départ : 
- soit c’est un membre
de la famille qui est
impliqué : l’agrément
est maintenu et l’assis-
tante familiale perçoit
l’indemnité d’attente
portée à hauteur du
dernier salaire et ce,
jusqu’à l’issue de l’en-
quête et de la décision judiciaire ; 
- soit c’est l’assistante familiale qui
est impliquée : l’agrément est sus-
pendu, l’indemnité légale est ver -
sée. Au terme des 4 mois de suspen-
sion, soit l’agrément est rétabli, soit
il est retiré et l’assistante familiale
est licenciée.

En cas de non-lieu ou de classement
sans suite, l’assistante familiale per-
cevra une indemnité à hauteur des
salaires qui auraient dû lui être ver -
sés. L’agrément n’est pas rétabli
d’office : l’assistante familiale peut
le redemander mais il sera traité
comme une nouvelle demande,
sans garantie de réembauche. Par
ailleurs, une instance de réflexion

conseil général 
Seine-Saint-Denis

En février 2008, à quelques
semaines de son affiliation à SUD, le
syndicat, encore Ufict-CGT, de
Conseil général de Seine-Saint-
Denis a signé un protocole d’accord
concernant les procédures à mettre
en oeuvre en cas de suspicion à l’en-
contre d’une assistante familiale.

Il prévoit qu’en cas de suspicion,
avant de prendre une décision de
signalement judiciaire et/ou de
retrait des enfants, une instance
composée de responsables de servi-
ce, mais aussi d’assistantes fami-
liales, sera chargée d’analyser les
faits et de proposer les mesures à
prendre au Président du Conseil
Général. 

pour la RTTC’est le “ travailler plus pour
gagner moins ” ...

Le maire (apparenté Modem) en fait
un enjeu politique fort : il entend
clairement remettre en cause les
avantages concernant le temps de
travail acquis localement en 1999, et
qu’il avait confirmé en 2004.

80% des agents municipaux étaient

mairie de Cast anet-Tolosan

en grève le 16 septembre. Face au
blocage du Maire, la grève a repris
le mardi 23 septembre, pour un
mouvement reconductible. Les per-
sonnels ont reçus le soutien de nom-
breux castanéens, en particulier des
parents d’enfants accueillis en
crèche ou à lécole. Une tente a été
montée devant la Mairie et est un
lieu de rencontre entre les grévistes,
les castanéens mais aussi les per-

sonnels non grévistes.

Cette attaque contre la RTT
colle au discours dominant. Le
maire de Castanet se veut pré-
curseur dans la remise en cause
des droits acquis et il ne sera
certainement pas le seul à le
faire.
La lutte continue et prend de
l’ampleur, ce qui peut faire bou -
ger le Maire. Pour les soutenir,
voir leur blog:
municipaux31320.skyblog.com. n



ge de certains agents, des res-
ponsables hiérarchiques vien-
draient exposer leur propre
vision des faits. 
l Le psychologue est hiérarchi-
quement rattaché au pôle
Ressources Humaines ce qui
pose un problème. Des points
réguliers étant organisés entre le
psychologue et le DRH, ce qui
semble être une démarche tout à
fait normale, risquent d'être
faussés en raison de ce lien hié-
rarchique.
l Les propositions restent indivi -
duelles et on peut regretter que
quand il y a un problème récur -
rent dans un service, à aucun
moment une prise en compte
plus collective n'est envisagée.
En résumé, on déplace l'agent
qui est en souffrance mais le pro-
blème reste entier dans le service
concerné, au risque de voir un
nouvel agent victime de souf-
france au travail.

en finir avec la maltaitance institu -
tionnelle 
Pour la Fédération SUD CT, la mise
en place de ce type de dispositif à
visée de “réparation” n’exonère pas
les collectivités de leurs responsabi-
lités. Les réorganisations renforçant
plus souvent les niveaux hiérar-
chiques au détriment des équipes
de terrain, le développement de
pratiques managériales basées sur
la performance individuelle, la
perte progressive du sens du travail
pour répondre à des injonctions
politiques parfois paradoxales,...
autant de processus générateurs de
stress pour les salariés, qui combi-
nés à un contexte social ou person-
nel difficile, peuvent engendrer une
vraie souffrance au travail. Celui-ci
n’est plus un facteur d’épanouisse-
ment personnel mais un amplifica -
teur des mal-être. C’est ce qui
conduit trop de salariés à des actes
désespérés, parfois sur leur lieu de
travail. 

La réponse individuelle est impor -
tante, mais il faut maintenant que
les collectivités aient le courage
d’analyser sans tabou les consé-
quences pour les personnels, de
haut en bas de l’échelle hiérar-
chique, des politiques
managériales qu’elles ont
elles-mêmes créées. n

Lors d’un CHS en décembre 2007,
le syndicat SUD du Conseil général
de Seine-Maritime a demandé la
constitution d'un groupe de travail,
pour réfléchir à des moyens suscep-
tibles d'assurer un meilleur respect
des droits des agents, en situation
d’être mis en congés d’office. Ils
souhaitaient en particulier évoquer
la situation d’une collègue, aujour -
d’hui décédée, qui avait été placée
en congé d'office car en souffrance,
tant sur le plan personnel qu’au tra -

vail. En effet,  il semble que
sa situation professionnelle
n'ait pas toujours été traitée
avec l'empathie et le respect
qu'il aurait été nécessaire
d'accorder à une personne
fragile.

une procédure “ risques
psycho-sociaux ”
Un nouveau dispositif a été
mis en place au 1er janvier
2008 dans la collectivité : ini-
tialement appelé " souffrance
morale au travail et observa-
toire des phénomènes agres-

sifs " et devenu " risques psychoso-
ciaux " :
- création d’un point Ecoute, confié
à un prestataire extérieur (l'Institut
d'Accompagnement Psychologique
et de Ressources) ;
- création d’un poste de psycho-
logue-ergonome du travail, chargé
de recevoir les agents et de leur pro-
poser une orientation (aménage-
ment ou changement de poste,
démarche de soins, etc...)

les commentaires de SUD CT 76 :
Le dispositif est mis en place au 1er
janvier 2008 et il y a affluence de
rendez vous chez la psychologue
(un mois d'attente aux dernières
nouvelles).

Ce dispositif est une avancée (le
harcèlement moral sous l'ancienne
majorité était nié, il est aujourd'hui
reconnu). Le dispositif reste néan-
moins à améliorer.

l Il semblerait qu'après le passa- 3

mairie de Pau 

Les 27 et 28 juin, plus de 500 salariés
de la Ville de Pau se sont mis en
grève suite à une accumulation de
mécontentements : régime indemni-
taire parmi les plus bas des villes
moyennes ; badgeuses absurdes
entraînant de la démotivation et du
stress ; suppression des jours de
pont ; détérioration des conditions
de travail ; développement de la
précarité ; flexibilité altérant la vie
sociale et familiale. La ville n’avait
jamais connu de mobilisation d’une
telle ampleur. 

Des avancées pour les personnels : 
l 100 euros nets par mois (étalés
en 3 ans) pour les salaires infé-
rieurs à 1560 euros bruts
l prime de transport de 20 euros
pour les transports collectifs
l participation de 15 euros à la
mutuelle,

et pour les agents des piscines qui
avait mené une grève en parallèle :

l NBI accordée à tous les agents
des piscines depuis juillet 2008
l IAT ou IFTS pour les éduca-
teurs sportifs assurant des cours
de natation
l prime de précarité de 70 euros
l sortie de la badgeuse.

La compensation pour horaires
décalés est néanmoins maintenue à
3 jours, au lieu des 10 jours revendi-
qués.

Une première étape pour SUD : le
mouvement pourrait reprendre,
notamment pour obtenir une prime
de transport en l’absence de trans-
pots collectifs. n

souffrance 
au travail

pour leur régime
indemnitaire

conseil général
Seine-Maritime



Le 25 septembre, les organisations
syndicales devaient déposer les
listes de candidats pour les diffé-
rents scrutins : CTP, CHS, CAP C,
CAP B et CAP A. Grâce à la mobili-
sation des équipes syndicales SUD,
la Fédération enregistre le dépôt de
plus de 400 listes, tous scrutins
confondus. 

Les équipes SUD devraient donc se
soumettre au vote des agents terri-
toriaux dans plus de 160 collectivi -
tés : 28 conseils généraux, 6 conseils
régionaux, une trentaine de mairies
de plus de 350 agents, une quaran-
taine de mairies de moins de 350
agents avec CTP propre, des CCAS,
une quinzaine de communautés de
communes ou communautés d’ag-
glomération, 15 centres de gestion,
une vingtaine de SDIS (Services
Départementaux d’Incendie et de
Secours) ou autres établissements
publics (SIVOM, crédit munici -
pal...).

C’est une première victoire d’avoir
pu constituer ces listes, parfois dans
un climat très hostile de la part de
certaines collectivités, voire
d’autres organisations syndicales
qui ont multiplié jusqu’à la dernière
heure les pressions pour découra-
ger les candidatures SUD. SUD, “ la
petite bête qui monte “ dérange, et
pas que les patrons...

le combat de la représentativité
Le combat ne s’arrête pas
là : 15 collectivités territo-
riales ont refusé les listes
SUD au motif que les syn-
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plus de 
400 listes SUD 

dicats concernés n’ap-
portaient pas la preuve
de leur représentativité. 
- 5 conseils généraux :
l’Ain (PS), la Seine-et-
Marne (PS), les Hauts-
de-Seine (UMP), le Val
de Marne (PC), le Val
d’0ise (PS);
- 7 mairies de plus de
350 agents : Angers
(PS), Avignon (UMP),
Calais (UMP), Lanester
(union de gauche), Lille
(PS), Lyon (PS), Nantes
(PS) ;
- 2 centres de gestion :
Pas-de-Calais (PS) et
Seine-et-Marne (UMP)
- la Communauté d’ag-
glomération de
Strasbourg (PS). 

La bataille juridique est maintenant
engagée dans ces collectivités : SUD
a déposé les recours au tribunal
administratif nécessaires pour faire
accepter l’ensemble de ces listes dès
le premier tour, sur la base de dos-
siers de représentativité consé-
quents. Si nous sommes déboutés, il
faudra recourir à l’appel au boy -
cottdes élections du 6 novembre
dans ces collectivités, pour que SUD
puisse se présenter librement au
second tour, le 13 décembre.

des bilans à tirer
Il appartiendra au Conseil Fédéral
d’octobre d’en tirer les bilans poli -
tiques, en particulier sur l’attitude
des “ éléphants du PS “ pour les -
quels la démocratie sociale semble
s’arrêter aux portes de leur ville.
Les accords de Bercy, les circulaires
en découlant permettaient à toutes
ces collectivités d’adopter une autre
attitude et laisser les salariés choisir
librement leurs représentants.
Certaines n’ont pas eu le courage
politique d’affronter la pression
d’autres organisations syndicales.
D’autres ont clairement fait le choix
de limiter le pluralisme syndical,
n’ayant par ailleurs jamais caché
leur hostilité aux syndicats de
Solidaires. Le Conseil Fédéral déci-
dera des suites à donner.

SUD en campagne
SUD va maintenant entrer dans la
dernière ligne droite avant le vote
du 6 novembre. 

il s’agit maintenant de rester mobi -
lisés pour faire voter SUD dans les
différents scrutins, locaux et natio-
naux (voir articles ci-contre).

L’enjeu est d’importance puisque
des résultats CTP dépendra le droit
syndical local, et donc les moyens
pour faire vivre un syndicalisme
interprofessionnel.

Les résultats aux CAP permettront
de déterminer le droit national, la
possibilité de siéger au Conseil
Supérieur de la Fonction Publique
Territoriale et donc de pouvoir
comprendre et peser sur les projets
gouvernementaux de démantèle-
ment de la fonction publique.

Dans un certain nombre de collecti-
vités, le vote se fera essentiellement
par correspondance, à la sortie des
vacances scolaires. Chaque voix
comptera. Pas un vote ne doit man-
quer pour les listes SUD- Solidaires.

A SUD, nous n’avons pas les pra-
tiques de “ marchand de tapis ”. Ce
n’est pas notre conception du syndi-
calisme. Mais dans cette période de
régression sociale sans précédent,
ne soyons pas trop frileux pour
défendre nos idées, débattre avec
nos collègues et les convaincre de la
nécessité du vote SUD. Ce sera  un
moyen d’exercer notre rôle de
contre-pouvoir dans les instances
comme nous savons le faire dans la
rue !  n



propres échéances, ne s’est pas
impliquée pour la préparation de
ces élections, malgré l’importance
qu’elle revêt pour notre courant
syndical. A noter que les salariés
de droit privé (essenteillement les
emplois aidés) employés par les
collectivités territoriales, votent
non seulement pour les CTP, mais
aussi pour les prud’homales.

Même s’il est mince, notre contibui-
tion peut être d’une part d’inciter
notre entourage qui travaille dans le
secteur privé à  voter dans une élec-
tion qui connait un fort taux d’abs -
tention ( 67% en 2002 !).  D’autre
part, il peut s’agir de leur expliquer
que SUD et Solidaires, c’est la
même organisation syndicale,
Solidaires étant l’union interprofes -
sionnelle qui regroupe les syndicats
SUD mais aussi d’autres qui n’ont
pas cette appellation. 

Alors, n’hésitez pas à contacter
votre syndicat ou les unions
Solidaires locales pour
récupérer affiches, tracts,
autocollants, etc... à diffu-
ser autour de vous !  n

C’est un enjeu de taille pour les
salariés qui vont élire leurs
conseillers prud’homaux, chargés
de les défendre dans tous les litiges
les opposant à leur employeur et
qui concernent pour la plupart, des
licenciements.

Des élues et des élus Solidaires qui
défendent les salariés :
Dans les tribunaux comme dans les
entreprises, les syndicalistes SUD et
Solidaires refusent les compromis-
sions et les petits arrangements
"entre amis". C'est résolument du
côté des salarié-e-s, des précaires et
des chômeurs qu’ils se rangent pour
ne pas laisser construire une législa-
tion favorable au patronat qui pour -
rait, demain, licencier comme bon
lui semble, mettre fin aux contrats
de travail pour multiplier les situa -
tions de précarité, baisser les
salaires par le biais des emplois à
temps de travail imposé, imposer la
" préférence nationale " à l'em-
bauche ou encore renvoyer les
femmes à la maison. 

La Fédération SUD Collectivités
Territoriales, compte-tenu de ses 5

A peine terminées les élections pro-
fessionnelles, il vous faudra de nou-
veau sortir votre bulletin de vote
pour les élections de vos représen-
tants au conseil d’administration de
la CNRACL (Caisse Nationale de
Retraite des Agents des
Collectivités Territoriales).  Cette
élection étant commune avec la
Fonction Publique Hospitalière, la
Fédération SUD CT a présenté des
listes à parité avec la Fédération
SUD Santé sociaux, dans les col-
lèges Actifs et Retraités. 

Ces élections permettent d’avoir
une photographie plus large de
l’audience de SUD. En effet, tous les
fonctionnaires territoriaux peuvent
voter pour SUD, que ce syndicat
soit ou non présent dans leur collec-
tivité. Ainsi, en 2001, la liste SUD
avait recueilli 4,88 % dans les seules

Le 3 décembre 2008,
se dérouleront les élections pru -
d’homales qui concernent près de
20 millions d’actifs de droit privé
(salariés, chômeurs, employeurs).

dans le privé aussi,
faites voter SUD !

CNRACL :  élections 
en novembre !

collectivités territoriales (6,13% au
total), à hauteur des scores réalisés
par l’Unsa et la CFTC, alors que
nous ne totalisions que 1,27% dans
les CAP. Depuis, l’implantation de
SUD s’est largement développée,
tant das la Territoriale que dans
l’Hospitalière. Il est donc possible
que nous obtenions un siège dans le
collège Actifs.

Pour SUD, la question des retraites
n’est pas règlée. Outre l’allonge-
ment de la durée de cotisations, le
gouvernement prépare de nou-
velles attaques, et notamment la
suppression du calcul sur les 6 der-
niers mois. La campagne CNRACL
sera l’occasion de défendre nos
revendications, en particulier la
suppression des décotes, véritable
poison qui réduit considérablement
le montant des pensions et remet de
ce fait en cause les départs anticipés
pour les agents relevant de la caté-
gorie active, les sapeurs-pompiers
(qui paient pourtant une surcotisa -
tion) ou les femmes ayant élevé 3

enfants ou plus. 

Vous recevrez courant novembre le
matériel de vote. Attention ! vote
par correspondance uniquement :
tout bulletin parvenu après le 2
décembre ne sera pas pris en comp-
te. Alors, dès réception du matériel
de vote, VOTEZ et faites voter SUD-
SOLIDAIRES ! n



départemental ou national, pour
présenter librement des listes. La
vigilance reste de mise, en particu-
lier sur le maintien, à défaut du ren -
forcement, du rôle des CAP. 

livre blanc “ Silicani ”
Parallèlement aux conférences,
Sarkozy avait chargé J-L Silicani, du
Conseil d’Etat de rédiger un livre
blanc sur l’avenir de la fonction
publique, qui colle, ce n’est pas une
surprise, parfaitement dans ses
orientations, à celles préconisées
par Sarkozy dans son discours de
septembre 2007 à l’IRA de Nantes.

Supposé homogénéiser les 3 fonc-
tions publiques, il s’attache d’abord
au démantèlement de la fonction
publique de l’Etat avec des répre-
cussions pour l’hospitalière et la ter-
ritoriale. Cela passe par plusieurs
axes :
- recrutement : fin des affectations
systématiques pour les lauréats des
concours de l’Etat. Comme dans la
Territoriale, ils auraient accès à une
bourse de l’emploi public, l’em -
ployeur retenant ou non leur candi -
dature, créant à l’Etat le phénomène
de “reçus-collés” de la Territoriale. 
- mutation d’office, réorientation
professionnelle, licenciement pour
insuffisance professionnelle : ces
mesures pourraient aller jusqu’au
licenciement pour insuffisance pro -
fessionnelle, fondé sur les résultats
de l’évaluation. Ces mesures
seraient sorties du cadre disciplinai-
re, la CAP n’étant même plus
consultée.
- création de filières “métiers” et
de “postes à profils”: C’est la
fusion des différents corps de l’Etat
dans des filières ”métiers” , dont le
contenu reste flou. Derrière ce chan-
gement statutaire se profile l’abandon
de la “fonction publique de carrière”.
- emplois sous contrat : certains
emplois relèveraient uniquement
du contrat et ne seraient plus
ouverts aux fonctionnaires. 
- rémunération : elle serait divisée
en 2 composantes. Une partie indi-
ciaire en fonction de l’échelon déte-
nu dans son grade ; une partie
“fonctionnelle “ regroupant la NBI
et les régimes indemnitaires actuels.
Cette part fonctionnelle comporte -
rait une part fixe, liée à la nature des
fonctions (fixée par un référentiel
des emplois) et une part variable

Après les conférences gouverne-
mentales, le gouvernement a relan-
cé une série de chantiers qu’on
n’ose pas qualifier de “négocia-
tions” tant les marges de maneuvre
sont minces. L’union Solidaires y
participe essentiellement pour être
informée des projets et essayer
d’impulser une mobilisation inter -
syndicale à la hauteur des attaques
qui se préparent.La Fédération SUD
CT essaye de participer à la déléga-
tion Solidaires, dans la mesure de sa
disponibilité, pour apporter l’éclai -
rage Fonction Publique Territoriale. 

suite des accords de Bercy
Les accords de Bercy prévoient des
dispositions spécifiques pour le dia -
logue social dans la Fonction
Publique. Celles-ci doivent mainte -
nant être transposées dans un projet
de loi, actuellement en discussion
avec les organisations syndicales
signataires, mais aussi, et c’est une
première, les non signataires.
L’enjeu est de faire respecter le

contenu des accords de
Bercy, en particulier les
deux ans d’ancienneté du
syndicat, au niveau

CHIFFRES CLES
SMIC
(montants actuellement en
vigueur - revalorisation du 1er
juillet 2008 )
- montant brut SMIC horaire :
8,71 euros 
- montant mensuel brut SMIC
sur la base légale de 35H : 
1 321,02 euros (soit 1 027,99
euros nets)

Point d’indice 
Fonctions Publiques 

(montants en vigueur depuis le
1er mars 2008) 
- Valeur du point brute : 4,5569
euros 
- salaire minimum FP 
(IM 290 depuis le 1/07/08) : 
1 321,51 euros bruts 

(une augmentation de 0,3%est pré-
vue à compter du 1er octobre
2008)
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chantiers 
fonction publique

liés aux résultats de l’agent. C’est un
nouveau pas franchi dans l’individuali-
sation des rémunérations. On peut
imaginer, comme le préconise Sarkozy
que les augmentations de traitement ne
porte plus sur la part indiciaire mais
uniquement sur la part fonctionnelle. 

refonte des grilles 
indiciaires
Un chantier de refonte des grilles de
catégorie B, puis A et C va s’enga-
ger pour les rendre plus attractives,
et surtout tenir compte de l’allonge -
ment de la durée de cotisations. Ce
chantier doit se mener en parallèle
avec la refonte des corps de l’Etat et
des négociations internes à chaque
fonction publique. On peut craindre
que, comme lors des deux refontes
de la catégorie C, la montagne n’ac-
couche d’une souris...

pour une vraie mobilisation
Face à ces attaques sans précédent,
la Fédération SUD CT pense qu’il
faut en finir avec les journées d’ac-
tion isolées, qui pénalisent financiè-
rement les salariés et les démobili-
sent. C’est la position que défend
Solidaires dans l’intersyndicale
Fonction Publique, sans écho des
autres organisations, pour le
moment. n



Les 13 et 14 octobre, le conseil des
ministres de l'Union européenne se
réunit à Paris pour adopter un
" pacte européen sur l'immigration
et l'asile ". Par ailleurs, la deuxième
conférence interministérielle euro-
africaine en matière de migration et
développement se déroulera à Paris
les 20 et 21 octobre 2008. La France
entend proposer l'adoption d'ac -
cords de " gestion concertée des flux
migratoires et de co-développe-
ment " comme modèle de négocia-
tion. D'une part, elle fait la promo -
tion d'une immigration choisie,
d'autre part, elle demande aux pays
du Sud de réadmettre leurs ressor-
tissants et ceux des pays tiers ayant
transité sur leur territoire.

Pour les signataires, ce n’est pas
acceptable. Il est grand temps que la
question des migrations et du déve-
loppement soit réellement pensée
sous l'angle des intérêts mutuels :
ceux des pays d'origine, des pays de
transit, des pays d'accueil et sur-
tout, ceux des migrants eux-mêmes.
Ils veulent une autre Europe que
celle qui se transforme en forteresse
et met en oeuvre des moyens déme-
surés pour empêcher l'accès à son
territoire et expulser les sans-
papiers. Ils refusent la systématisa-
tion des centres de détention et de
l'éloignement forcé. 

Plus d’infos sur le site :
www.despontspasdes-
murs.org  n

- le fichage des " personnes ou des
groupements qui, par leur activité
individuelle ou collective, sont sus -
ceptibles de porter atteinte à la sûre-
té de l'Etat ou à la sécurité publique
" demeure potentiellement très
large et repose sur la théorie du
soupçon en violation directe du
principe constitutionnel de pré -
somption d'innocence inscrite à l'ar-
ticle 8 de la Déclaration des droits
de l'Homme et du citoyen. Il pour -
rait par exemple concerner des mili-
tants, des jeunes lycéens participant
à une manifestation de rue ;

- le fichage politique et social est
renvoyé au plan départemental
mais il continue d'exister contraire -
ment à ce qui se passe dans la plu-
part des démocraties ;

- le fichage, à partir de 13 ans, d'en-
fants qui, contrairement à ce que
soutient la ministre de l'Intérieur,
n'ont commis aucune infraction est
inacceptable et risque de stigmati-
ser des catégories bien précises de la
jeunesse (celle des banlieues et des
quartiers populaires) considérée
systématiquement comme poten-
tiellement dangereuse. La défenseu-
re des enfants vient de s'en inquié-
ter au regard du respect par la
France de la Convention internatio-
nale des droits de l'enfant.
L'hypothétique " droit à l'oubli " …
s'agissant de faits n'ayant jamais eu
lieu frise l'absurdité.

La prochaine étape de mobilisation
devrait être le 16 octobre, jour de la
Ste Edwige, sous forme de rassem-
blements citoyens devant les préfec-
tures à l’initiative des collectifs
locaux.  Il est toujours temps de
signer la pétition en ligne sur le site:
nonaedvige.ras.eu.org. n 7

NON AEDVIGE
Sans débat public préalable, le gou-
vernement, par un décret publié au
Journal officiel du 1er juillet 2008, a
considérablement accru les capaci-
tés de fichage de nos concitoyens.
Ce fichage sera assuré, à l'avenir,
par la Direction centrale de la sécu-
rité publique (fusion des
Renseignements Généraux et
de la DST). Ce décret pré-
voyait la mise en place d’un
nouveau fichier policier :
EDVIGE (Exploitation docu -
mentaire et valorisation de
l'information générale). Il
devait recenser de manière
systématique et généralisée,
toute personne " ayant sollici-
té, exercé ou exerçant un man-
dat politique, syndical ou éco -
nomique ou qui joue un rôle
institutionnel, économique, social
ou religieux significatif ". Ce fichage
allait très loin puisque pouvaient y
figurer, outre l’état civil et la photo -
graphie, tous les renseignements
concernant l’appartenance eth-
nique, la vie sexuelle, les opinions
politiques, philosophiques, reli -
gieuses, les appartenances syndi-
cales et associatives … Il pouvait
recenser toute personne susceptible
de porter atteinte à l’ordre public.

Les mineurs n’échappaient pas à ce
fichage, autorisé dès l'âge de 13 ans
et cela sans qu'aucune infraction
n'ait été commise et sur la seule
base de leur dangerosité présumée !

Dès la parution du décret, un collec-
tif, dont fait partie Solidaires, s’est
créé. Le tollé provoqué par la paru-
tion de ce décret s’est amplifié
début septembre et la Ministre de
l’Intérieur a été priée de revoir sa
copie.

Si l’on peut se féliciter de ce premier
recul, il faut rester mobilisés avec le
Collectif non à Edvige pour obtenir
l’abrogation du décret. En effet, de
nombreuses inquiétudes demeu-
rent :

Préoccupées par le caractère essen-
tiellement sécuritaire du traitement
des flux migratoires, entraînant des
milliers de morts, et par les choix
économiques qui maintiennent le
continent africain en marge du
développement, des organisations
de la société civile du Nord et du
Sud ont décidé d'organiser un som-
met citoyen sur les migrations, les
17 et 18 octobre prochains à Paris.



Le gouvernement ne cache pas sa
volonté de privatiser La Poste.
Comme pour les précédentes priva-
tisations, il parle « d’ouverture du
capital », mais les trop nombreux
exemples passés (France Télécom,
Air France, Autoroutes, …) mon -
trent que tout cela c’est la même
chose.

Une transformation de l’EPIC
(Etablissement Public Industriel et
Commercial) en société anonyme,
quelle que soit la part du capital
détenue par l’Etat, accentuerait une
logique exclusivement financière,
incompatible avec le service public.

Depuis plusieurs années déjà, on
assiste à une détérioration du servi-
ce public : fermeture ou restriction
des horaires d’ouverture de nom-
breux bureaux, en particulier en
milieu rural, files d’attente au gui -
chet et suppression de tournées de
facteurs liées au manque d’effectifs,
augmentation des coûts, renforce-
ment du “commercial” au détri -
ment des missions de service
public, etc...

La privatisation de la Poste, c’est
encore plus de restrictions, en parti-
culier dans les secteurs non ren-
tables. C’est la distribution du cour -
rier qui ne sera plus assurée 6 jours
sur 7, avec une inégalité de traite-
ment selon les territoires. C’est une
menace sur l’accès aux services ban-

caires et financiers pour
les plus démunis.  

L’ouverture à la concur -8

privatisation 
de La Poste : NON !

rence n’a jamais fait baisser les prix
: que ce soit pour l’eau, le gaz ou
l’électricité. Les actionnaires cher-
chent avant tout la rentabilité et
l’augmentation de leurs profits. Elle
n’améliore pas non plus la qualité
du service public. 

La poste, notre bien à tous !
Si les postiers se mettent en grève,
ce n’est pas seulement pour
défendre leur statut de fonctionnai -
re : 40% d’entre eux sont déjà des
contractuels de droit privé. C’est
aussi pour défendre le service
public, notre bien à tous. La privati -
sation de la Poste, ce n’est donc pas
que l’affaire des postiers. C’est aussi
celle des usagers.

La Poste ne doit pas être une entre-
prise comme les autres. La Poste est
un « service public national » qui est
« la propriété de la collectivité »,
selon le préambule de la
Constitution. Ce même texte définit
l'égalité des droits et des devoirs,
sans distinction d'origine ni de reli -
gion. Pour tous et partout, le droit à
la communication, le droit à l'adres -
se, le droit au compte et l'accessibi-
lité bancaire doivent figurer au pre -
mier rang des missions de La Poste.
Il est impensable que l'on puisse
décider de son avenir, de la trans-
former radicalement sans consulter
ses véritables propriétaires, les
citoyens !

Une commission de plus !
Sarkozy, pour faire retomber la
pression, a chargé une commission
présidée par Ailleret, ancien direc-
teur général d’EDF, et  composée de
p a r l e m e n t a i r e s ,
d'élus locaux, de
personnalités quali-
fiées ainsi que de
représentants des
organisations syndi -
cales de La Poste et
de l'Etat, de rendre
un rapport pour la
fin novembre sur
l’avenir de la Poste.
Elle sera chargée
"d'évaluer l'impact
sur La Poste du
contexte concurren-
tiel propre à chacun
de ses métiers en
France et en Europe,
et d'identifier ses

forces et faiblesses" dans la perspec-
tive de l'ouverture complète à la
concurrence au 1er janvier 2011.
Elle devra également "examiner le
projet et les différentes options
envisageables pour le développe-
ment de l'entreprise et les moyens
qu'elles exigent”. Cette commission
ne satisfait ni les syndicats de la
Poste, ni les usagers. 

Mobilisons-nous avec les postiers !
Un Comité national de mobilisation
contre la privatisation de La Poste,
regroupant des syndicats (dont
Solidaires), des associations et des
partis poliques s’est créé pour récla-
mer un vrai débat public et un réfé -
rendum sur le service public postal.

La transformation du statut de la
Poste n’est pas une nécessité juri-
dique : elle résulte de la politique
économique du gouvernement qui
vide les caisses de l’Etat par ses
cadeaux fiscaux et fait le choix
d’abandonner ses investissements
dans les entreprises publiques : hier
France Telecom, EDF GDF, aujour-
d’hui la Poste, demain la SNCF...
Seuls, les postiers ne pourront pas
résister à ce rouleau compresseur.
C’est par une résistance conjointe
des salariés et des usagers qu’on
pourra faire reculer ce gouverne-
ment. L’intersyndicale Poste CGT,
SUD, CFDT, FO, CFTC poursuit la
mobilisation.

Vous pouvez signer la pétition en
ligne contre la privatisation de la
Poste sur le site : www.pastoucheala-
poste.ras.eu.org n


